
LIVRES 1-5 
CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1er janvier 2008  
 
Livre 5, Article 11.6.7.3, 3ème alinéa:  
 

11.6.7.3 Division Arc long américain 

• 3. Un fût de longueur maximale de 24 pouces est autorisé, 
y compris les inserts fondues, et les arc longs démontables 
en deux pièces sont autorisés. 

 


